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Les appareils dentaires pour les troubles respiratoires du sommeil 
(TRS) sont des appareils qui maintiennent la langue ou la 

mâchoire dans une position qui permet d’éliminer ou de réduire les 

troubles respiratoires du sommeil et le ronflement. Ces appareils sont 
aussi appelés orthèses dentaires (OD) ou buccales (OB), orthèses 
d’avancement de la langue (OAL), orthèses d’avancement mandibu-
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Énoncé de position, présenté par des professionnels canadiens de la 
santé spécialisés dans la médecine dentaire du sommeil, sur le rôle 
des professionnels de la santé dans le traitement de l’apnée 
obstructive du sommeil (AOS) et du ronflement à l’aide 
d’appareils dentaires

Le présent énoncé de position canadien énonce des recommandations rela-
tives au traitement des troubles respiratoires du sommeil chez l’adulte par 
des dentistes à l’aide d’appareils dentaires, qui constituent une option de 
traitement pour le ronflement et l’apnée obstructive du sommeil (AOS). 
Ces recommandations sont fondées sur une revue de littérature et le con-
sensus d’un comité de spécialistes. Les appareils dentaires offrent une 
option de traitement de première ligne efficace pour les patients souffrant 
d’AOS légère à modérée qui préfèrent un appareil dentaire à la ventilation 
à pression positive continue (PPC), pour les patients atteints d’AOS sévère 
qui ne tolèrent pas la thérapie par PPC,  ainsi que ceux pour lesquels cette 
thérapie n’est pas recommandée ou pour lesquels elle a échoué. Cet énoncé 
vise à guider le travail d’une équipe interdisciplinaire composée de 
médecins et de dentistes spécialisés dans les troubles du sommeil afin de 
clarifier le rôle de chaque professionnel dans le traitement à l’aide 
d’appareils dentaires. Le diagnostic de l’AOS doit toujours être établi par 
un médecin formé en sommeil et les appareils dentaires doivent être mis en 
bouche par un dentiste qualifié et expérimenté en médecine du sommeil. 
Le médecin traitant doit exercer un suivi et une polysomnographie ou 
d’autres examens liés au sommeil afin de s’assurer de l’efficacité du traite-
ment. Le présent document prône la nécessité d’une approche par équipe 
pour la thérapie par  appareil dentaire et fournit des directives aux dentistes 
formés en médecine du sommeil sur ce type de traitement. Un bon nombre 
des dentistes et des médecins qui ont contribué à la préparation de cet 
énoncé de position sont membres de la Société Canadienne du Sommeil 
(SCS) et leurs recommandations sont fondées sur  un consensus basé sur la 
littérature scientifique actuelle.
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health care professionals in managing obstructive sleep apnea and 
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The present Canadian position paper contains recommendations for the 
management by dentists of sleep-disordered breathing in adults with the 
use of oral appliances (OAs) as a treatment option for snoring and obstruc-
tive sleep apnea (OSA). The recommendations are based on literature 
reviews and expert panel consensus. OAs offer an effective, first-line treat-
ment option for patients with mild to moderate OSA who prefer an OA to 
continuous positive airway pressure (CPAP) therapy, or for severe OSA 
patients who cannot tolerate CPAP, are inappropriate candidates for CPAP 
or who have failed CPAP treatment attempts. The purpose of the present 
position paper is to guide interdisciplinary teamwork (sleep physicians and 
sleep dentists) and to clarify the role of each professional in the manage-
ment of OA therapy. The diagnosis of OSA should always be made by a 
physician, and OAs should be fitted by a qualified dentist who is trained 
and experienced in dental sleep medicine. Follow-up assessment by the 
referring physician and polysomnography or sleep studies are required to 
verify treatment efficacy. The present article emphasizes the need for a 
team approach to OA therapy and provides treatment guidelines for den-
tists trained in dental sleep medicine. Many of the dentists and sleep physi-
cians who contributed to the preparation of the present article are members 
of the Canadian Sleep Society and the authors reached a consensus based 
on the current literature.
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laire (OAM) ou orthèses de repositionnement mandibulaire (ORM). 
Au Canada, il n’y a actuellement aucune directive ni aucun proto-

cole établi pour guider les dentistes dans le traitement des troubles 
respiratoires du sommeil. Réglementer le rôle du dentiste et des autres 
professionnels de la santé dans le traitement de l’apnée obstructive du 
sommeil et du ronflement à l’aide d’appareils dentaires constitue un 
nouveau défi. Nous constatons que le manque de documents officiels 
(préparés et reconnus par nos homologues dans tout le pays) publiés 
par des autorités provinciales ou nationales est inhabituel et que cet 
énoncé de position pourrait être le fondement de futurs documents.

Cet énoncé fondé sur des preuves a été préparé par un comité 
d’experts composé de membres de la Société Canadienne du Sommeil 
et de l’Académie canadienne médico-dentaire du sommeil (Canadian 
Academy of Dental Sleep Medicine).  Les directives contenues dans 
cet énoncé sont fondées sur un examen approfondi de la documenta-
tion [1-3] ainsi que sur de nombreux énoncés de position sur les pra-
tiques en matière de médecine dentaire du sommeil publiés aux 
États-Unis et en Allemagne. Le présent document est conforme aux 
directives de l’American Academy of Sleep Medicine et aux recom-
mandations de l’American Academy of Dental Sleep Medicine en ce 
qui a trait à l’utilisation des appareils dentaires dans le traitement de 
l’apnée obstructive du sommeil et du ronflement. La version finale de 
cet énoncé de position est approuvée et sanctionnée par la Société 
Canadienne du Sommeil (SCS).  

Selon les directives de la Société canadienne de thoracologie 
(SCT) et de l’American Academy of Sleep Medicine, les appareils 
dentaires sont recommandés comme traitement de première ligne pour 
les patients souffrant d’apnée obstructive du sommeil (AOS) légère à 
modérée, du syndrome d’apnées-hypopnées obstructives du sommeil 
ou de ronflement simple sans apnée [4-7]. Ils fournissent aussi une 
solution de remplacement pour les patients souffrant d’AOS sévère qui 
ne tolèrent pas la ventilation à pression positive continue (PPC). Le 
traitement des troubles du sommeil à l’aide d’un appareil dentaire doit 
être exécuté par un dentiste formé dans ce domaine. De plus, le rôle 
principal du dentiste dans le traitement des troubles respiratoires du 
sommeil consiste à dépister les cas de TRS et à offrir une thérapie, mais 
non pas à poser un diagnostic.    

Aux fins de cet énoncé de position, un dentiste est un docteur en 
médecine dentaire qui détient un permis ou une licence (D.M.D. ou 
D.D.S.) pour pratiquer la dentisterie au Canada. Un médecin spécial-
isé en sommeil est un docteur en médecine (M.D.) avec une spécialisa-
tion en pneumologie, en neurologie, en psychiatrie, en médecine 
interne ou en oto-rhino-laryngologie ayant une formation en médecine 
du sommeil et qui détient un permis pour pratiquer la médecine au 
Canada. Des médecins de famille peuvent appartenir à ce groupe s’ils 
ont une certification de spécialiste en médecine du sommeil ou 
l’équivalent. Tous les médecins mentionnés ci-dessus sont responsables 
de leurs actes selon leur juridiction provinciale et nationale. Aucune 
de ces personnes ne doit tirer d’avantages financiers d’une société liée 
au traitement des troubles du sommeil (entreprise fournissant des 
appareils pour la thérapie par PPC, des appareils dentaires, des services 
pour les troubles du sommeil, ou des services  d’un tiers payeur) qui 
pourraient influencer le processus décisionnel en matière de diagnos-
tic, de recommandations ou de traitement thérapeutique aux patients. 
En outre, les autorités provinciales sont responsables de s’assurer que 
les directives formulées dans cet énoncé de position sont respectées.  

PARtAGe d’exPeRtiSe dAnS LA ReCOnnAiSSAnCe 
deS tROubLeS ReSPiRAtOiReS du SOMMeiL (tRS)

Lorsque le patient se plaint de ronflement simple sans somnolence, le 
dentiste doit, avant de fournir une thérapie par appareil dentaire, diri-
ger le patient vers un médecin du sommeil ou un médecin de famille 
afin qu’il puisse examiner ses antécédents médicaux et exclure la prés-
ence d’AOS. 

Le dentiste doit référer le patient qui éprouve de la somnolence 
diurne et pour lequel il soupçonne une apnée du sommeil à un médecin 
du sommeil, qui aura la responsabilité d’évaluer la sévérité de l’apnée 

du sommeil et les risques qui en découlent.  Si un médecin du sommeil 
n’est pas disponible, le patient peut être référé à un médecin de famille 
qui le dirigera vers le spécialiste approprié.  

Le bruxisme pendant le sommeil et la douleur oro-faciale (incluant 
les troubles de l’articulation temporomandibulaire) sont des états pour 
lesquels le dentiste a l’expertise nécessaire pour poser un diagnostic et 
suggérer un traitement. Cependant, si le bruxisme et la douleur oro-
faciale sont accompagnés de somnolence diurne, de ronflement ou 
d’apnée/hypopnée du sommeil, il incombe au médecin de poser un 
diagnostic et de conseiller au patient de consulter un professionnel 
spécialisé dans le traitement de la douleur oro-faciale ou des troubles 
de l’articulation temporo-mandibulaire (ORL, neurologue, spécialiste 
en médecine buccale ou dentiste). 

RôLe du dentiSte
Le dentiste qui détient une formation et des compétences appropriées 
en matière de médecine du sommeil a un certain nombre de rôles et de 
responsabilités, notamment : 
1. Reconnaître les signes et les symptômes liés aux troubles respiratoires 

du sommeil.
2. Référer le patient à un médecin détenant une formation en 

médecine du sommeil, lorsque nécessaire.
3. Évaluer la santé bucco-dentaire et les conséquences des 

perturbations du sommeil liées au bruxisme (serrement ou 
grincement de dents), au reflux gastroeosophagial pathologique 
(RGOP), à la douleur oro-faciale et aux céphalées temporales.

4. Traiter, à l’intérieur de son cadre de compétences, les TRS, le 
bruxisme et les conséquences du reflux gastrique et de la douleur 
oro-faciale sur la santé dentaire en utilisant les moyens suivants: 

 4.1. Hygiène du sommeil, contrôle du poids et programme  
 d’exercices,  approches cognitives et comportementales en  
 collaboration avec un psychologue ou un médecin, au  
 besoin.

 4.2. Orthodontie, chirurgie buccale et maxillo-faciale ou ORL,  
 au besoin.

5. Proposer divers appareils dentaires au patient selon son état de 
santé buccale et sa morphologie cranio-faciale (attelle occlusale, 
orthèse d’avancement mandibulaire ou  d’avancement de la langue 
ou l’équivalent), la thérapie par neurostimulation (comme le 
biofeedback) ainsi que d’autres thérapies appropriées.

6. Exercer un suivi sur les changements relatifs aux troubles du 
sommeil ainsi que sur la santé mentale et physique du patient, 
conjointement avec un médecin du sommeil.

7. Évaluer l’efficacité et la sécurité du traitement effectué par 
chirurgie, orthodontie ou avec des appareils dentaires en utilisant 
des outils adéquats que le dentiste peut interpréter avec précision. 
Il est important de souligner que les dispositifs de surveillance 
portatifs de niveau III et IV [“Type III: Appareil portable modifié 
pour test d’apnée du sommeil, minimum de 4 canaux évalués, 
incluant la ventilation ou le débit d’air (au moins 2 canaux de 
mouvement respiratoire ou de mouvement respiratoire et de débit 
d’air), fréquence cardiaque ou électrocardiogramme et saturation 
en oxygène; type IV: bioparamètres continus simples ou doubles, 
un ou 2 canaux, incluant généralement la saturation en oxygène ou 
le débit d’air.”] [8] devraient être interprétés par des médecins selon 
leur expertise diagnostique. Un dentiste utilisant des dispositifs 
portatifs de type III ou IV devrait être en mesure d’évaluer les 
résultats avec précision, ce qui signifie qu’il pourra observer 
principalement des changements dans les paramètres respiratoires 
du sommeil en lien avec le traitement appliqué, mais qu’il ne devra 
pas s’en servir pour établir un diagnostic menant à un rapport de 
suivi final.  

8. Traiter  les effets secondaires de la thérapie avec les appareils 
dentaires, au besoin.  
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COde de PRAtique
Les dentistes qui offrent des services liés aux troubles du sommeil 
doivent pouvoir démontrer une compétence suffisante dans ce domaine 
[7, 9].  La connaissance et l’utilisation préalable de diverses orthèses 
sont grandement recommandées. De plus, les dentistes doivent contin-
uellement mettre à jour leurs connaissances en participant à diverses 
réunions et conférences ou en suivant des cours de formation continue 
sur les troubles du sommeil et l’apnée du sommeil. Idéalement, les 
dentistes devraient remplir les exigences de certification pour la 
médecine dentaire du sommeil, tel que stipulé par l’American 
Academy of Dental Sleep Medicine, ou l’équivalent, en suivant une 
formation continue ou des cours de formation pour diplômés dans le 
domaine de la médecine du sommeil, ou obtenir un diplôme lié à la 
médecine du sommeil (M.Sc. minimum) d’une université reconnue. 

Les dentistes qui offrent un traitement pour les troubles respira-
toires du sommeil doivent maintenir à jour un dossier contenant les 
antécédents médicaux détaillés du patient, y compris l’âge, le poids et 
la grandeur ainsi que la circonférence du cou ou de la taille, au besoin, 
la présence d’amygdales, la taille de la langue, la largeur et la profond-
eur du palais, la classification de la malocclusion (incluant les mesures 
de surplomb horizontale et verticale), la présence d’érosion ou d’usure 
des dents ainsi que la présence de douleur ou de sensibilité à la 
mâchoire ou à l’articulation temporomandibulaire. 

Le cas échéant, l’évaluation de l’état dépressif, de l’humeur et de la 
somnolence (par exemple, l’échelle de somnolence Epworth) devrait 
être notée au dossier avant le traitement et à intervalles réguliers pen-
dant le traitement, tel qu’exigé par les autorités provinciales. 

Les radiographies panoramiques ou céphalométriques ou 
l’équivalent prises avant le traitement devrait être incluses au dossier. 
Les pièces et modèles dentaires devraient être conservés, tel qu’exigé 
par les autorités provinciales. Ces informations de prétraitement ser-
vent à établir l’occlusion de base et à réduire au minimum la prise de 
radiographies inutiles. 

Les dentistes doivent initialement fournir des explications et des 
informations sur la thérapie comportementale du sommeil aux patients, 
y compris sur l’hygiène liée au sommeil, la position pendant le sommeil 
et le contrôle du poids, ainsi que le type d’orthèse envisagé et toutes les 
solutions de rechange (par exemple, la ventilation à pression positive 
continue, la chirurgie ou la thérapie par le positionnement).

Les patients qui sont traités avec un appareil dentaire doivent être 
suivis pour s’assurer d’une bonne hygiène bucco-dentaire lors du port 
de l’appareil et pour s’assurer de l’utilisation correcte et régulière de 
l’appareil de même que pour déceler les problèmes d’adaptation et les 
effets secondaires. Ce type de traitement exige une étroite collabora-
tion entre le dentiste et le médecin du sommeil. En effet, alors que le 
dentiste peut faire le dépistage, le diagnostic doit être posé par le 
médecin du sommeil. 

ÉtAPeS du tRAiteMent deS tROubLeS 
ReSPiRAtOiReS du SOMMeiL (tRS) [4-7]

1. Obtenir une copie du rapport de sommeil ou de l’analyse 
polysomnographique et du diagnostic d’apnée du sommeil du 
médecin traitant ainsi que les  recommandations du médecin et 

l’évaluation des conditions concomitantes (comme le bruxisme, 
l’hypertension ou les mouvements périodiques des membres).

2. Procéder à un examen clinique du patient, y compris la santé 
générale et buccale et le pronostic relatif aux tissus mous et durs qui 
pourraient être affectés par l’utilisation de l’appareil dentaire. Il est 
aussi important d’inclure les radiographies pertinentes récentes 
comme partie intégrale de cet examen.   

3. Obtenir le consentement éclairé signé du patient avant la mise en 
bouche de l’appareil dentaire. Le formulaire de consentement 
devrait clairement indiquer les risques potentiels et possibles liés à 
l’utilisation de l’appareil dentaire (par exemple, l’hypersalivation, 
le mouvement des dents, la douleur ou le bris d’appareil). Le 
formulaire de consentement doit être signé tant par le patient que 
par le dentiste. 

4. Maintenir une communication écrite avec le médecin traitant du 
patient et d’autres professionnels de la santé concernant le plan de 
traitement, les progrès et le suivi relatif au traitement.

5. Recueillir de l’information sur l’état des symptômes du patient 
après avoir commencé la thérapie afin de déterminer la titration 
optimale de l’appareil dentaire. Si le dentiste peut obtenir des 
données objectives, par exemple avec un appareil portatif (type III 
ou IV), cette information doit être utilisée uniquement à des fins 
de titration et non pas pour des vérifications de suivi ou de 
diagnostic. 

6. Évaluer la diminution des symptômes dès le début du traitement, 
après une période de titration et un suivi effectué par le  médecin 
traitant ou le médecin du sommeil afin d’évaluer l’efficacité du 
traitement. Le dentiste doit obtenir du médecin du sommeil 
référant un rapport de suivi sur l’efficacité du traitement. Dans le 
cas où les résultats sont insatisfaisants, le dentiste peut prolonger 
l’étude de titration ou examiner à nouveau le plan de traitement 
avec le patient. Un patient diagnostiqué qui souffre seulement de 
ronflement simple (sans apnée) ne nécessite pas d’évaluation 
objective de suivi. 

7. Établir un protocole de suivi après l’évaluation de suivi formelle. 
Un suivi  annuel est important afin d’évaluer si le traitement est 
toujours efficace et approprié ainsi que pour évaluer les effets 
secondaires et vérifier l’intégrité des structures buccales suite au 
port de l’appareil. L’appareil dentaire peut devoir être remplacé, 
selon les mesures d’hygiène du patient et l’utilisation qui a été faite 
de l’appareil. 

8. S’assurer que le patient effectue régulièrement des visites de 
contrôle et que les communications entre le médecin traitant et le 
dentiste sont conservées au dossier.  Dans le cas où des études de 
titration supplémentaires sont nécessaires, l’équipe médicale doit 
être consultée.

dÉCLARAtiOn de L’ÉditeuR: Cette information a été publié à 
l’origine en anglais dans le Canadian Respiratory Journal 2012;19(5) :307-
309. L’éditeur de ce journal n’assume aucune responsabilité d’erreurs ou de 
contradictions qui ont pu survenir lors de la traduction. Le texte original 
anglais prévaut.
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